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Un vendeur informaticien a pour
obligation, non seulement de livrer
un logiciel mais aussi de s'assurer
de sa compatibilité avec le
matériel et les logiciels existants
et de 1'installer effectivement en
transférant les données sur le
logiciel acquis ou tout au moins en
donnant tous éléments nécessaires a
1'acheteur profane pour le faire
Tui-méme aisément ; il s'agit d'une
obligation de résultat des lors que
les connaissances et les moyens
techniques lui permettent de
conseiller et d'assister
efficacement 1'acheteur pour un
résultat parfait.
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